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Objet : Accueil d’élève de CAP Menuisier fabricant 2ème année dans votre 
entreprise 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
 
Vous accueillez du 14 mars au 8 avril un élève de 2ère année de 

CAP Menuisier Fabricant dans votre entreprise et nous vous en remercions 
vivement. Nous vous avons adressé pour cela voici quelques temps la 
convention de stage. 

  
Vous trouverez ci joint d’autres documents et informations utiles : 
 
a) Le livret de stage : 

 
- Dans la première partie de ce document vous trouverez des 

informations sur les attentes de ces stages, sur notre établissement, 
l’équipe  pédagogique et sur l’élève que vous accueillez. 

 
- Dans la seconde partie (les 2 dernières pages) figurent une fiche de 

comportement que nous vous demanderons de remplir ainsi qu’une 
fiche de suivi des activités professionnelles que l’élève aura 
pratiquées chez vous.  

 
b) La situation d’évaluation pendant ce stage : 
 
Durant son dernier stage, il est convenu conformément au 

référentiel de certification du CAP Menuisier Fabricant de réaliser une 
partie des épreuves pratiques dans son entreprise d’accueil. Concrètement, 
cela signifie que lorsque le stagiaire se sent prêt, vous lui confiez une 
fabrication ou la pose d’un ensemble ou sous ensemble relatif aux travaux 
en cours dans votre atelier. Vous trouverez ci joint deux exemples du 
contenu possible de cette épreuve  ainsi que des critères d’évaluation. Il 
s’agit la de « fiches types » que nous adapterons ensemble à la situation de 
votre entreprise. Nous restons évidemment à votre disposition pour toute 
informations complémentaires prendrons contact avec vous afin d’apporter 
des précisions sur la mise en œuvre de cette situation d’évaluation.  
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L’un des membres de l’équipe pédagogique (à priori MM Carmassi 
ou Oberlé, tous deux professeur de menuiserie) vous rendra visite lors de 
cette période de stage. Ce sera l’occasion de faire ensemble un point sur 
l’élève stagiaire, les attentes de ces périodes de formation en entreprise et 
si nécessaire de remplir ensemble le livret du tuteur. Ce livret sera récupéré 
par l’établissement soit lors de cette visite, soit en le remettant au stagiaire 
en fin de stage où tout simplement en le retournant par courrier à notre 
établissement. 
  Enfin, nous vous informons que chaque stagiaire a lui aussi un « livret 
élève » dans lequel il doit consigner ses principales activités journalières. 
Chaque fiche hebdomadaire remplie par l’élève doit être signée par le 
tuteur ou maître de stage.  

 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, 

nous vous prions d’agréer, Madame ou Monsieur, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs 
 
 

L’équipe pédagogique… 
 


